
 

 
 
 

39e COLLOQUE RÉGIONAL CANADIEN DE  
L’ASSOCIATION PARLEMENTAIRE DU COMMONWEALTH 

 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire du Commonwealth (APC) 
 - Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
 - 10 au 13 octobre 2017 
 
PARTICIPANTS - M. Ghislain Bolduc, député de Mégantic, vice-président de la 

Section du Québec de l’APC  
  Mme Catherine Fournier, députée de Marie-Victorin. 
 
CONTEXTE - L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) est l’une des 

180 sections membres de l’APC, laquelle rassemble les 
parlements d’États unitaires, fédéraux et fédérés provenant 
des pays qui forment le Commonwealth. Ces parlements 
sont regroupés en neuf régions géographiques, dont la 
région canadienne. L’ANQ est membre à part entière de 
l’APC depuis 1933. 

 - Chaque année, une des 14 sections de la région canadienne 
de l’APC organise un colloque parlementaire, lors duquel 
toutes les sections sont invitées à participer à des séances 
de travail portant sur des thèmes qu’elles auront 
préalablement soumis. 

 - La dernière édition de cette activité s’est tenue à l’Assemblée 
nationale du Québec, en novembre 2016.  

 
THÈMES - La montée de la partisannerie et comment elle paralyse les 

parlements  
 - Les avantages et les inconvénients des pipelines dans le 

contexte des changements climatiques  
 - Communautés durables dans l’Arctique 
 - Femmes en politique  
 - Jumelage entre Transelec Common Inc. (TCI) et l’Île-du-

Prince-Édouard et suivi sur l’état de TCI après les ouragans 
Irma et Maria  

 - Gouvernements minoritaires : élection, transition, 
opportunités et défis  
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OBJECTIFS ET ENJEUX - Effectuer une présentation sur les avantages et les 

inconvénients des pipelines dans le contexte des 
changements climatiques. 

 - Démontrer l’engagement de la Section du Québec au sein de 
la Région canadienne de l’APC en prenant activement part 
aux séances de travail. 

 - Faire état de l’expérience de l’ANQ relative aux divers 
thèmes présents à l’ordre du jour du colloque. 

 - Par leur participation aux échanges portant sur les différents 
thèmes, renforcer la connaissance des représentants 
québécois à l’égard des divers contextes parlementaires au 
sein desquels évoluent les élus des autres sections de la 
Région canadienne. 

 - Renforcer les relations institutionnelles que maintient l‘ANQ 
avec les assemblées législatives canadiennes fédérales, 
provinciales et territoriales. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - La présentation effectuée par les deux députés québécois a 

permis de faire découvrir les points de vue du Québec en 
matière de pipelines. Les échanges avec les collègues 
d’autres provinces qui ont suivi ont mené à une connaissance 
accrue de la perspective des diverses régions canadiennes 
sur le sujet. 

 - Les présentations et les échanges portant sur les autres 
thématiques ont renforcé les connaissances des députés 
québécois sur ces enjeux d’actualité.  

 - De manière générale, les députés ont pu tisser des liens avec 
leurs homologues des autres provinces et élargir leurs 
réseaux de contacts.  

 - Le colloque a réuni 31 parlementaires issus de 9 provinces et 
territoires et du Sénat fédéral.  

 
COÛT Repas  110,00 $  

 Hébergement  845,76 $  

 Transport1  1 525,96 $  

 Interprétation 0,00 $ 

 Autres2  690,00 $  

 Total  3 171,72 $  
 

                                                 
1  Peut inclure des coûts de transport aérien et terrestre, pour se rendre sur les lieux de la mission et sur place, 

ainsi que des frais de stationnement. 
2  Peut inclure des frais d’inscription, de bagages, de visa et passeport, de vaccin et médicaments, de 

communication, des frais liés à une variation du taux de change et d’autres frais inhérents. 
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